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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Structures administratives
Question écrite n° 1657

Texte de la question

M. Leonce Deprez appelle l'attention de M. le Premier ministre sur un recent rapport presente au Conseil
economique et social (CES) sur « l'image de la France a l'etranger et ses consequences economiques ». Il
apparait notamment qu'en 1991, avait ete creee une commission d'agrement des actions d'information
gouvernementale en direction de l'etranger. Cette ephemere commission d'agrement, mise en place en 1991,
avait ete rapidement supprimee. Il lui demande, au-dela de cet exemple significatif, si le nouveau gouvernement
envisage de mettre bon ordre dans tous ces comites, commissions, etc., qui n'ont cesse de proliferer depuis
plusieurs annees sans que l'on ait pu savoir, le plus souvent, quels etaient leurs buts et encore moins leur
efficacite.

Texte de la réponse

Au cours des vingt dernieres annees, l'Etat a cree plus d'instances consultatives (comites, conseils ou
commissions) qu'il n'en a supprime. La diversite des appellations de ces organismes et des procedes utilises
pour le instituer decouragent toute tentative de denombrement precis. On peut neanmoins estimer a environ 900
le nombre de ceux d'entre eux qui ont une existence legislative ou reglementaire. Cette estimation illustre les
inquietudes de l'honorable parlementaire, qui parle, non sans raison, de proliferation. Elle recouvre cependant
une realite tres disparate. La consultation de ces instances est tantot obligatoire, tantot facultative. Elle peut etre
tres utile ou, au contraire, etre devenue sans interet. Dans certains cas, elle peut egalement retarder, sans reel
avantage pour la collectivite, le processus de decision. La plupart des organismes concernes n'ont pas de
logistique propre. Certains, en revanche, disposent de moyens et sont donc une charge pour les finances
publiques. Seule une etude minutieuse, de nature a la fois quantitative et qualitative, permettrait d'etablir un
bilan couts/avantages de toutes ces consultations et d'en dresser une typologie exhaustive. La suppression des
instances consultatives inutiles, a fortiori lorsque leur fonctionnement obere le budget de l'Etat, est a l'evidence
un imperatif pour le Gouvernement, comme le Premier ministre l'a rappele dans son intervention du 8 avril a
l'Assemblee nationale et dans celle du 15 avril au Senat. Il est toutefois permis de penser que, parmi le millier
d'instances recensees, tres peu sont a la fois inutiles et couteuses. En pareil cas en effet, leur suppression
aurait ete deja decidee. En revanche, sont surement beaucoup plus nombreuses les instances sans moyens
propres et dont l'intervention, facultative, a ete mise en sommeil. Leur suppression releve d'un simple toilettage
de textes, du type de celui realise par les decrets nos 82-685 du 3 aout 1982 et no 84-842 du 17 septembre
1984 portant suppression d'instances consultatives devenues inutiles. Le Gouvernement est tout dispose a
poursuivre dans cette voie. L'opportunite du maintien des autres instances consultatives ne peut etre examinee
qu'au cas par cas. Le Gouvernement est tout dispose a poursuivre dans cette voie. L'opportunite du maintien
des autres instances consultatives ne peut etre examinee qu'au cas par cas. Le Gouvernement prendra
l'initiative de supprimer toutes celles dont la consultation presente moins d'interet qu'elle n'implique de sujetions.
Pour l'avenir, il veillera a limiter la creation d'instances consultatives aux seuls cas ou la consultation apparait
necessaire a une prise de decision eclairee.
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